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Numéro 1. Année 1904 31 Mai

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 25 février 1904, petite salle

de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

Sur la proposition du comité, l'assemblée décide la radiation

de trois sociétaires, pour défaut de paiement des cotisations.

2° Rapports annuels du Président, du Trésorier et du
Bibliothécaire.

Ces trois rapports, présentés par MM. Baatard, Charvoz et
Albert Dubois, sont approuvés.

M. Schütz déclare se ranger au nombre des « timorés »

auxquels M. Baatard a fait allusion dans la partie de son rapport
concernant la soirée ; il estime que l'on a eu tort de ne pas
autoriser les sociétaires empêchés d'assister à la soirée de
transmettre leur carte : il y a eu là une atteinte portée aux
droits des sociétaires.

M. Schütz a d'ailleurs appris avec beaucoup de satisfaction
la réussite complète de la soirée.

M. Baatard fait remarquer à M. Schütz que la mention «

personnelle et non transmissible » a toujours figuré sur les cartes
d'entrée destinées aux sociétaires. On a dû supprimer cette
fois la seconde carte gratuite parce que les frais étaient beaucoup

plus considérables que les années précédentes.
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